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Cher(ère)s Collègues,

nous vous souhaitons
d' excellentes fêtes

de fin d' Année

  Que 2005 vous apporte
Ainsi qu' à vos familles

Santé
Unité

Délices

Joyeux Noël
Et

Bonne Année
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LL''EEcchhoo    ddeess    iinnssttaanncceess
C.T.E. du 18 novembre 2004

Une fois de plus, les délégués du personnel de notre section syndicale ont été
agressés lors de ce CTE.  Après avoir essuyé les foudres de notre Direction à
propos de nos interventions sur l'affaire du V240, concernant les
responsabilités de chacun, nous avons été comparés à des "suppôts de Satan
qui s'allient aux médecins" par un "représentant" du personnel.

Coup de chapeau à notre direction qui en 5 ou 6 diapositives a résumé un rapport de la
chambre régionale de la cour des comptes de 27 pages. Seul inconvénient, hormis les
représentants siégeant au conseil d'administration,  les membres élus du CTE n'ont pas
eu ce document. A notre demande un exemplaire sera communiqué dans son intégralité à
chaque membre, afin qu'il puisse avoir une vue plus objective sur l'ensemble de ce
rapport.

La même méthode synthétique a été utilisée en réponse aux 9 questions que nous avions posées à notre
Direction le 23 septembre 2004 concernant les évènements du CCM Pierre Brunet.

Lors de ce CTE, il a été débattu de points déjà présentés au conseil d'administration le 07 octobre
2004 comme : le budget 2005 (Eléments Prévisionnels d'activité MCO, Budgets des structures médico-
sociales), le tableau des effectifs 2005, le rapport d'observations définitives de la chambre régionale
de la cour des comptes... il est clair que les remarques faites par ce CTE n'auront aucune incidence
sur les décisions du conseil d'administration.

Ø Budgets : Au sujet des budgets des structures médico-sociales, la hausse du budget proposée pour le
groupe 1 (budget du personnel) des maisons de retraites et de la MAPAD, nous laisse penser que les
effectifs devraient être renforcé de 14 agents (dont 9 aux soins) à répartir entre les différents services.
Pour le V240, la hausse ne permettrait  le renfort que d'1 agent aux soins.
Concernant le Centre Hospitalier, le budget prévisionnel tel qu’il existait jusqu’à présent est supprimé
et remplacé par un état prévisionnel des recettes et des dépenses qui s’applique dès 2005. La direction
doit donc présenter cet état prévisionnel des recettes et des dépenses avant fin 2004. Pour ce faire,
notre établissement doit établir un état des lieux de son fonctionnement et intégrer une part de son
activité en vue de son financement 2005. Notre Direction prévoit pour 2005, une hausse d'activité
identique à celle de  2003/2004, soit 5%.

A noter que la tarification à l'activité (T2A) devrait représenter 25 à 30% de notre budget et que l'état
prévisionnel des recettes et des dépenses n'étant pas finalisé, aucune information nous a été
communiquée quant au budget primitif 2005 de l'hôpital.

Ø Effectifs : A  propos du tableau des emplois 2005, sur 1678 postes autorisés, seul 1560 sont réalisés,
118 intégrations dans la fonction publique hospitalière restent donc possibles pour les agents sous
statuts de contractuel.

Ø Temps de route formation : Notre composante syndicale a proposé l'application du décret 92-566 du
25 juin 1992 pour le dédommagement horaire du temps de route pour les agents en formation. Cette
proposition qui s'appuie sur des textes précis pour les agents en mission, n'a été retenue, ni par la
direction, ni par FO. Une proposition de la direction basée sur trois zones a donc été discutée.
Zone 1 : Lille, Rouen, Le Havre, Reims, Paris à pas de délai de route
Zone 2 :  Rennes, Clermont-Ferrand, Lyon, Strasbourg à 03H00 pour l'aller retour
Zone 3 : Grenoble, Nice, Marseille à 05H00 pour l'aller retour
Cette proposition largement discutée par les deux composantes, n'est pas juste et les avis sont très
partagés. FO a proposé 01H00 pour la Zone 1 (Cherbourg ou St Nicolas même dédommagement).
Les avis restant partagés, nous attendons la décision de notre Direction.
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Ø V240 : La nouvelle organisation dite DPO (Direction par Objectif) est directement sous la coupe de la
Direction Générale. Elle n'a donc plus de lien avec la Direction des Services de Soins Infirmiers
(DSSI). Pour l'hôtellerie et les travaux, 400 000€ en 2003 et 107 000€ en 2004 ont été dépensés, quant
à la nouvelle signalétique, elle nous aurait coûté 45 000€. Depuis 2003 des protocoles concernant la
contention sont mis en place, malheureusement ils ne seraient pas appliqués dans toutes les unités.
Une déléguée du personnel regrette également que certain(e)s de ses collègues se complaisent dans
l'ancien système et ne souhaitent plus évoluer. Enfin, la rénovation des locaux est en cours.

Ø Buanderie : Une nouvelle fois les personnels sont mis à l'honneur pour son implication dans la mise
en place de leur nouveau mode de fonctionnement consécutif à la modernisation de leur outil de
travail. Seul ombre, le tri du linge qui reste à améliorer au sein des services. Une visite du comité
dans ce service est prévue.

Ø Restauration : Deux agents ont renforcé l'équipe de restauration, notre section a attiré une fois de
plus l'attention sur l'insuffisance en matière de renfort pour ce service aux conditions de travail
difficiles, affaibli en ce moment par l'absence de nombreux agents (1 mutation, 2 maternités, 5 longues
maladies…). De plus, la reprise de l'internat avec trois agents sur quatre absents pour maladie,
n'améliore pas les conditions de travail de l'ensemble de ce service. Pour palier à ce manque, une
réorganisation serait en cours et l'installation de distributeurs automatiques de plateaux repas est
envisagée pour l'internat.

Ø Psychiatrie : Les dysfonctionnements de ses services vont faire l'objet d'une étude. Pour ce faire, le
président va mandater les secrétaires des deux instances CTE et CHS-CT.

Ø Pôle Public/Privé : La clinique Sainte Catherine et le centre Mercier devraient s'installer près de
l'hôpital … à suivre

Ø Journée de Solidarité : Les syndicats ont proposé le rétablissement des deux jours de Fêtes d'Arras et
d'en sacrifier le jeudi. Pour sa part la Direction préfère le lundi de Pentecôte, pour le manque à
gagner d'environ  21500€ que notre proposition engendrerait pour notre établissement. En effet un
jour férié de part les primes allouées et un taux de rémunération supérieur coûte plus cher à
l'établissement qu'un jour de semaine. De plus, devant l'incertitude de la décision de l'éducation
nationale pour cette journée, le comité a préféré reporter son avis afin de s'aligner si possible sur le
choix des enseignants, et ainsi ne pas être trop gêné par une journée œuvrée par le personnel du CH
alors que leur progéniture est en repos et vice versa.

Ø Astreinte : Chaque service doit déterminer ses besoins dans le respect de la réglementation.

Ø Prime de Technicité : Peuvent y prétendre les ingénieurs et les techniciens supérieurs hospitaliers. Le
bénéficiaire doit choisir entre cette prime et la prime de service. Il perd également l'indemnité de
sujétion spéciale. Le minimum de cette prime est fixé à 17% du traitement indiciaire de base
(équivalent à la perte de la prime de service de l'indemnité de sujétion spéciale). Son maximum est de
40% du T.I.B. Le Directeur attribuera cette indemnité.

Ø Règlement intérieur pour le  CTE : SUD proposait entre autre : la présence de tous les suppléants, le
droit à la formation syndicale pour les suppléants, l'enregistrement des séances (nous n'avons rien à
cacher), l'émargement des membres, la mise à disposition des documents indispensables pour une vue
précise sur les comptes, les effectifs, le plan de formation … l'accès au bureau du CTE ainsi qu'aux
matériels mis à disposition dans ce bureau, pour toutes les composantes syndicales siégeant en
commission (comme le prévoit la réglementation).

Cette proposition a été envoyée à tous les membres titulaires et suppléants siégeant en CTE mais n'a
pourtant pas était discutée. Seule la proposition de notre direction a été abordée et les seules
revendications de nos "amis" étaient la RESERVATION du bureau CTE pour le secrétaire (qui ne
fait d'ailleurs aucun procès verbal) et la présence des membres suppléants.
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C.H.S-C.T. du 02 décembre 2004

Pour des raisons d'emploi du temps de son président, la réunion a été écourtée.
Seuls ont été abordés les différents points débattus lors du dernier CHS-CT remontant au 06 avril
2004. Une information concernant l'accréditation et un bilan sur la fiche de gestion des risques en test
dans quelques services nous ont été présenté.

Ø Stationnement : Cet  épineux  problème  a  été   évoqué.  De   875   places, l'établissement ne dispose
plus que de 512 aires de stationnement qui bientôt baisseront à 300. Différentes interventions
démontrent que le stationnement "sauvage" devient dangereux pour la circulation et surtout
pour les piétons, que  la  note  de  service  appelant  les  agents  travaillant  de  jour  à ne plus
stationner  dans  l'enceinte   de   l'établissement   n'est  pas   respectée,   que l'utilisation  du
parking  des  grandes  prairies  était  inexistante  à  cause de l'insécurité … De gros efforts
restent à faire et des solutions restent à trouver (plan  de  circulation  à  revoir,  sécurisation
du  parking  des  grandes  prairies, décalage des horaires, plan de stationnement par
service…). Il est demandé aux personnels de jour de faire preuve de sens civique et de
stationner à l'extérieur afin de permettre aux agents postés du matin, de l'après-midi ou de
nuit de pouvoir stationner dans l'enceinte de l'établissement.

Ø Hall BH : Les cabines téléphoniques doivent être supprimées et des "pièges à son" installés afin de
diminuer les nuisances acoustiques pour les agents travaillant dans cette "caisse de résonance". Les
devis pour les travaux sont apparemment acceptés.

Ø Accréditation : Notre établissement doit être évalué en octobre 2005. Des groupes de travail doivent
être mis en place. Ces groupes seront animés par un binôme et par un expert. Le travail fourni par ces
groupes est la suite de la démarche en place depuis plusieurs années. Chaque agent est concerné par
l'accréditation.

Ø Gestion des risques : Une fiche de signalement d' évènements indésirables est en test depuis 11 mois
dans quatre services (Psychiatrie, Soins de Suite et de Réadaptation, Bloc Opératoire et Cardiologie).
Depuis sa mise à disposition, cette fiche a permis le retour de quelques 400 déclarations auprès de la
direction qualité. Les risques énumérés sont extrêmement variés (technique, hygiène, sécurité,
dommages corporels, gestion des ressources humaines …). N'ayant pas connaissance de cette fiche
qui ne manque pas d'intérêt, nous en avons demandé un exemplaire afin de pouvoir l'étudier et
éventuellement y apporter des remarques.

Ø Suite du CHS-CT : Rendez-vous est pris en fin de séance pour le 17 décembre 2004 – 13H30

C.H.S-C.T. du 17 décembre 2004
(Suite du 02 décembre 2004)

Ø Insécurité et conditions de travail en Psychiatrie : La CME va être saisie et les secrétaires du CTE et
du CHS-CT vont être mandatés par la Direction afin de mettre en place la nouvelle organisation de ce
service. Organisation dépendante des choix fait lors de la conception des plans des nouveaux
bâtiments. La délégation CHS-CT devra remettre pour le 15 janvier 2005 un rapport comprenant
entre autre le vécu et le ressenti des personnels de ce service. Il a été aussi remonté un problème de
chauffage.

Ø CCM P.Brunet : Bilan d'étape du plan des actions engagées, des conditions de travail dont le bio-
nettoyage :

ü La remise en assiette par le service de restauration est un plus pour le patient, mais un moins
pour le service en charge de ce travail supplémentaire qui souffre énormément de
l'absentéisme.

ü L'évaluation des agents par les cadres de santé fait apparaître certains problèmes, une
synthèse sera communiquée aux membres du CHS-CT.

ü L'I.F.S.I. va être contacté afin de mettre en place des cours de remise à niveau.
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Les avis du comité technique d'établissement
devant être pris en compte par nos
administrateurs, ce CTE aurait du être
programmé début octobre avant le conseil
d'administration.

Egaux à eux-mêmes

A la lecture d'un petit livret intitulé "INf HoPITAL", nous ne pouvons que
déplorer que les rédacteurs de ce nouveau journal n'aient pas abandonné leurs
habitudes de plusieurs années consistant à casser les "concurrents".

Mais nous les comprenons.
Il est en effet plus facile de critiquer les autres,

plutôt que de justifier sa Faible Opposition.

ü La difficulté du travail devrait entraîner la rotation des agents, mais l'établissement souffre de
l'absence de nouveau flux en personnel. L'hôpital devra tout de même la mettre en place.

ü Pour permettre aux agents de décompressés pendant cette période de fin d'année, 22 élèves
infirmières devraient renforcer les effectifs.

ü Pour alléger la charge de travail du bio-nettoyage, il pourrait être fait appel à un C.A.T. pour
le nettoyage des zones sensibles.

ü La Direction a pris des dispositions exceptionnelles pour la décoration du CCM à l'occasion
des fêtes de fin d'année. Pour ce faire, contact a été pris avec l'économat.

ü La question de la répartition des pathologies sur les trois étages reste posée, une étude sur la
charge de travail est en cours.

ü Les moyens séjours étant déplacés vers le BMS, les agents doivent suivre cette réorganisation.
ü Début janvier une réunion d'information avec le Directeur aura lieu.

Ø Information sur les objectifs de la société STAR : Société avec un siège social en Irlande, elle réalise
une étude afin d'effectuer des économies sur les groupes 2 et 3 (Dépenses Médicales et Hôtelières).
Cette société qui a fait ses preuves dans l'aéronautique sera rémunérée par rapport aux économies
réalisées. Leurs études devraient durées entre 4 et 6 mois.

Ø Organisation de travail et fonctionnement des équipes du SMUR : Aux dires de notre direction, rien
ne s'oppose à ce qu'un infirmier se substitue à un conducteur ambulancier pour la conduite d'un
véhicule léger.
Les composantes syndicales ont fait remarquer au Président du comité que conducteur ambulancier
était un métier à part entière et qu'il n'était pas donné à tout le monde de conduire rapidement dans la
circulation urbaine.

Ø Bilan sur l'application des protocoles (références de bonnes pratiques) : Ces documents doivent nous
être fournis et le bilan est reporté au prochain CHS-CT qui aura lieu le 08 février 2005.

Ø Elaboration d'une procédure pour officialiser le "droit de retrait" d'un agent qui s'estime en
danger : Reportée au prochain CHS-CT.

CCoouuppss    ddee    GGuueeuullee
CTE du 18 novembre 2004

45 000€ de
signalétique!

La nouvelle
signalétique du V240
aurait coûté 45 000€,

n'est-ce pas abusif
pour ce seul
bâtiment ?

Notre direction par ses "résumés" partiaux de documents non communiqués à tous les membres du CTE,
influence les décisions du comité. Nous rappelons donc que tous les documents traités en instance doivent
être communiqués au moins quinze jours avant la date de la réunion à l'ensemble des participants.

Certains  "représentants" du personnel se cachant
derrière leur "ancienneté" ou leur "majorité", en
oublient leurs rôles de défenseurs et s'égarent
dans des règlements de comptes lamentables, tout
en essayant de conserver leurs privilèges.
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Ce que nous souhaitons à SUD c'est une totale
transparence, les mêmes moyens pour tous, les
documents nécessaires à l'accomplissement de
nos fonctions (comptes administratifs, bilan
social, rapport de gestion, plan de formation, le
tableau des effectifs théoriques et réalisés par
service...).
Tant que ces documents ne seront pas fournis,
SUD refusera de cautionner les choix de notre
direction concernant les budgets de
l'établissement et les effectifs.

MMiisseess    aauu    PPooiinntt

LL''EEcchhoo    dduu  CCHHAA
C.G.O.S

Les prestations du CGOS sont accessibles à tous les agents ayant plus de six mois d'ancienneté
(même contractuels). Après ouverture de vos droits, vous pourrez bénéficier des différents services
comme la billetterie, les entrées de parc de loisirs, les prestations études, les chèques vacances, les
chèques lire / disque... et depuis l'année dernière de la prestation arbre de Noël pour les enfants de 01
à 10 ans (chèque cadhoc).
Attention certaines de ses prestations sont sous conditions de ressources.

Afin d'obtenir un rendez-vous, de constituer votre dossier ou pour tous renseignements,
contactez Madame Nathalie MONCHIET  poste 4405.

Rapport de la chambre régionale
de la cour des comptes

Syndicat très majoritaire jusqu'en octobre
2003, nos "amis" s'étonnent aujourd'hui de ce
rapport. Pourtant, présents dans les
Commissions Techniques Paritaires depuis de
très nombreuses années, ils ont été consultés
sur les comptes et voire même pour certains les
ont validés en Conseil d'Administration.
Aujourd'hui ils n'auraient rien vu passer sur
ces anomalies et se permettent de nous
critiquer quant à nos positions ou
abstentions.…

CFDT = au CHA SUD
Nous ne pouvons tolérer que notre section syndicale soit aujourd'hui comparée à ce syndicat (même si
nous avons énormément de respect pour l'ancien secrétaire de la section du CHA). S'il est vrai que
certains membres de notre bureau sont des "transfuges" de la CFDT, mi 2003 ces représentants, en total
désaccord avec la politique de leur fédération, l'ont quittée. Et si nos "amis" ont eu l'impression que le
"syndicat SUD préservait ses intérêts au lieu et place du personnel qu'ils sont sensés représenter", c'est
peut-être qu'ils ont l'impression que nous plagions leur mode de fonctionnement, mais qu'ils se
rassurent, le seul intérêt pour nous est la défense de tous les agents du centre hospitalier.

Nos requêtes auprès de notre Direction restant sans réponses, considérant que la réglementation en
vigueur n'est pas respectée, notre section a alerté sa Fédération Nationale, qui est intervenue auprès
de la Direction de l'Hospitalisation et de l'Organisation ses Soins.
Une enquête administrative concernant nos difficultés rencontrées à l'occasion  de l'exercice de notre
droit syndical a donc été ouverte au Centre Hospitalier d'Arras...
Nous ne manquerons pas de vous tenir informé des suites données à cette enquête et précisons que
chacun est libre et responsable de ses actes et avis.
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La psychiatrie nouvelle est arrivée …

Ah  le bel outil que voilà ! Si pour l’hébergement des patients y a pas photo, les conditions de travail
des personnels sont loin d’être aussi idyllique :

- Les agents d’entretien n’en finissent plus de mesurer les longueurs de couloirs et compter le
nombre de pièces à nettoyer.

- Les aides-soignants, entre hôtellerie et manutention, cherchent leur identité.
- Les infirmiers, dispersés entre le travail "dit de nuit" dans les étages, celui "de jour" dans les

zones d'activités ou  aux soins intensifs, doivent également prendre en charge les toilettes, la
surveillance, les tâches administratives, le nettoyage des mobiliers, voire même la distribution des
repas, … Et oui, infirmier multicarte ça existe …  et quand ils ont 5mn pour assurer leur fonction
première, c'est le téléphone, la porte, l'appel malade qui sonnent, les obligeant à négliger l'écoute
et l'entretien psychologique qu'ils doivent aux patients … " Excusez moi m'sieurs dames,  je n'ai
pas le temps ! "

Alors la nouvelle PSY … le NIRVANA ???

Centre de Cure Médicalisé Pierre BRUNET

Des entretiens d'évaluation ont été effectués par quelques cadres auprès des agents. Beaucoup d'entre
eux en ressortent déçus, d'autres déstabilisés, voire éprouvés. Heureusement pour eux, à la suite des
événements qui ont secoué leurs services,  une "cellule de soutien psychologique" est mise en place.
Ces agents, devraient l'utiliser pour mieux évacuer le stress engendré par ces entretiens, que certains
ont  qualifiés "d'épreuve infantilisante".

Restauration

Après plusieurs interventions des différentes composantes syndicales,  les effectifs de ces services ont
enfin été renforcés. Rappelons qu'ils souffraient d'important manque du à l'absentéisme élevé (12
agents en arrêt dont 8 en longue durée + 1 mutation non remplacée). Espérons que les trois agents
arrivés en plus des 3 remplacements déjà alloués, permettront de revenir à des conditions de travail
acceptable.

Il est toutefois regrettable que les dirigeants de la "première" composante syndicale
refusent nos propositions d'alliances sur certains dossiers (parfois au détriment des
salariés) et qu'ils essaient de récupérer toutes les actions à leurs profits.

Pour la restauration, des accords auraient étés pris directement entre la Direction
des Ressources Humaines et la Direction des Services Economiques. Notre demande
de négociations et le dépôt de préavis de grève de notre syndicat, n'auraient pas
influencés la décision de la Direction.

Cela ne nous gêne aucunement, le principal étant que les salariés obtiennent gain de
cause.

Il devient urgent que les représentants du personnel se fassent leurs propres
opinions en ne se ralliant plus systématiquement aux décisions antidémocratiques
de leurs "dirigeants".
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S.A.M.U.

Après plusieurs interventions des différentes composantes syndicales sans vraiment de succès,
l'équipe  infirmière du SAMU a adressé un courrier à notre Direction afin de mettre en avant les
problèmes rencontrés dans leur service. Problèmes liés essentiellement au manque d'effectifs, à
l'amputation d'une équipe de son conducteur ambulancier (mission sur Calais qui se pérennise), à la
délocalisation d'une équipe  aux urgences (équipe qui continue à intervenir avec le SAMU mais sans
conducteur), à un nombre d'heures en marges très important (+ de 3800 heures réparties entre 12
agents)…

Le 24 décembre 2004, les personnels infirmiers ont été reçus par M le Directeur afin de faire le point
sur leurs revendications et mettre en place des groupes de travail pour établir des protocoles.

Notre syndicat a informé la Direction de notre établissement, que les
personnels du SAMU bénéficiaient du soutient total et inconditionnel
de SUD.
Il nous semble juste que les personnels du SAMU et des URGENCES
bénéficient directement des recettes subsidiaires provoquées par la
mise à disposition d'un "urgentiste" à la clinique de St POL et d'un
conducteur ambulancier sur Calais, par un renfort en personnels et
nous espérons que ce sera le cas.

BBrrèèvveess    ddee    CCoouullooiirr
STAR mania

Non ce n'est pas la comédie musicale cotée au hit parade mais, une toute jeune société apparemment
européenne puisque d'après les informations glanées auprès des intervenants de cette société le siège
social serait pour l'un en Belgique, pour l'autre en Irlande et pour un troisième  en Hollande
(Travaillent-ils pour la même société ?).
La réalisation d'une "analyse" (comme ils disent) sur l'ensemble des services, afin d'améliorer la prise
en charge du patient, la communication, le fonctionnement, le système de gestion financière, le
système de gestion du personnel, tout en  faisant des économies, lui aurait été confié.
Vaste programme qui semble contradictoire avec les informations données en CHS-CT (étude limitée
aux dépenses médicales et hôtelières).
Ces investigateurs venus d'ailleurs, ignorent la signification des termes "CTE", "CHSCT" … et n'ont,
semble-t-il,  pas de notion approfondie sur la réglementation française en vigueur pour les
établissements publics de santé, mais rassurez-vous, il paraît qu'ils apprennent très vite nous a-t-on
dit.

Bref, ils ont débarqué sans tambour ni trompette et nous font une
"analyse à la sauce européenne".

AUDIT basé sur des interviews, des observations sur les
mouvements du personnel à l'heure des relèves ou sur des
questionnaires envoyés à l'ensembles des médecins et cadres
(Enquête relative aux valeurs et attitudes).

Le plus inquiétant, cette société serait payée sur les économies
réalisées grâce à son analyse … est-ce bien raisonnable et
impartial ?

L'avenir nous le dira.
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PPooèèmmeess

Cher lundi de Pentecôte

Cher Lundi de Pentecôte
Bientôt, tu n'auras plus la côte
Car, pour tous les salariés,
Tu ne seras plus férié !

Tu seras même supprimé
Nous devons te sacrifier,
Sous prétextes de solidarité
Avec les personnes âgées.

Nous n'irons plus au bois
Nous promener ce jour-là,
Mais dans les usines et les bureaux,
Nous irons bosser le cœur gros !

Nous ne pourrons plus maintenant,
Rendre visite à nos parents,
Eloignés par la distance,
Dans un joli coin de France;

Toi qui existais depuis des années
Si vraiment tu disparais
Sache que nous t'aimions bien, tu sais,
Oh lundi de Pentecôte, désormais,
Nous ne penserons plus à toi avec le sourire
Car, de toi, il ne nous restera que des souvenirs

Elle a bon dos la canicule

Elle a bon dos la canicule
Pour nous faire avaler la pilule :
Travaillons ! Travaillons !
Et des taxes en plus nous paierons.

Vous qui avez eu cette idée,
Messieurs les mandatés,
Avez-vous donc pensé
A toutes ces personnes âgées
Que leurs enfants pouvaient retrouver
Lors de ce week-end prolongé ?

Ce sera fini désormais !
Et ne soyez pas étonnés
Qu'il y ait un jour, un revers
A cette décision arbitraire

Messieurs les Ministres et Députés
Au lieu de nous culpabiliser
En disant "trop de loisirs,
Ce n'est pas bon pour l'avenir!"

Il eut été plus populaire
De donner un de vos salaires
Plutôt que de nous priver
D'un week-end avec nos aînés.

Syndicat Départemental du Pas de Calais
SUD Santé-Sociaux
11, Rue d’Achicourt
62 000  ARRAS
sud.sante.sociaux.62@free.fr
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o Mme  o Mlle  o M  ..............................................................................................

Nom de Naissance ..............................................................................................

Prénom ..............................................................................................

Adresse *.............................................. .......................................................................

............................................. .......................................................................

............................................. .......................................................................

Email ............................................. .......................................................................

Téléphone Domicile * .............................

Téléphone Mobile *...............................

Téléphone Travail..................................

Grade ou Profession

...........................................................

Service

...........................................................

* facultatif

Vous désirez être informé
ou nous rejoindre dans nos actions de tous les jours,

Retourner la demande d'information ci-dessous par courrier à

SUD Santé-Sociaux
Centre Hospitalier d'Arras

57, Avenue Winston Churchill
S.P. 06

62 022 ARRAS CEDEX

ou laissez-nous vos coordonnées par téléphone au

03.21.24.46.22 (poste 4622)

ou par email à l'adresse

sud.sante.arras@free.fr


